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1. Eléments régionaux de contexte
Il est communément admis que l’éducation en général, et l’enseignement supérieur en particulier, constituent un facteur clé du développement économique, social et culturel de toute nation. L’enseignement supérieur est en effet porteur de bénéfices économiques et sociaux potentiels tant au plan individuel (meilleures chances professionnelles et meilleurs revenus) que collectif (production des élites dans la société, constitution d’une classe moyenne, effets sur la croissance économique et compétitivité internationale dans un monde globalisé).

Toutefois, ces effets ne se matérialisent vraiment que si l’enseignement supérieur d’une part est de bonne qualité, et d’autre part que les diplômés qui en sont issus arrivent effectivement à trouver un emploi dans lequel  ils exercent raisonnablement leurs talents. Ainsi, la pertinence de l’enseignement supérieur est contingente du contexte de chaque pays. Par exemple, si un système éducatif forme sans une relation suffisamment forte avec les caractéristiques du marché du travail et du tissu économique national dans lequel la majorité des formés devront s’insérer, la valeur effective des formations offertes sera faible pour ceux qui devront accepter un emploi «à faible qualification» ou n’auront pas d’emploi du tout.

Les analyses conduites sur les systèmes éducatifs des pays d’Afrique, indiquent une dynamique forte des effectifs de l’enseignement supérieur au cours des 15 dernières années mais que la qualité a du mal à être maintenue dans les standards internationaux et que les formés ont des difficultés croissantes à trouver des emplois correspondant à leur niveau de formation et à leurs espérances.
2. Contexte spécifique à la Côte d’Ivoire

En septembre 1997, le gouvernement a adopté et présenté aux partenaires du développement le Plan National de Développement du secteur Education Formation (PNDEF, 1998-2010).

Conçu comme un instrument susceptible d’adaptations, le PNDEF se pose comme le premier véritable outil d’intégration des différentes branches du système éducatif. Pour l’ensemble du secteur éducation/formation, les principaux objectifs poursuivis par le plan concernaient : i) L’amélioration de la couverture à chaque niveau du système et notamment l’amélioration de l’accès des filles, ii) l’amélioration de la pertinence de la qualité de la formation et de la recherche; iii) l’amélioration du management et de la gestion; iv) Le renforcement de la décentralisation et de la régionalisation.

La mise en œuvre du PNDEF au cours de la période 1998-2001 a certes permis d’engager certaines évolutions et de réaliser certains progrès, mais les bouleversements intervenus depuis décembre 1999, marqués notamment par la transition militaire et la naissance de la 2ème république dans un contexte sociopolitique et économique difficile ont beaucoup perturbé l’environnement éducatif.  Dans le même temps, le contexte économique et social s’est dégradé entraînant un recul de la croissance économique ainsi qu’une détérioration des conditions de vie des populations.
Dans ce contexte, la plupart des réformes initialement envisagées n’ont pu être réalisées alors que les besoins du système éducatif se sont accrus à tous les niveaux.  D’une certaine façon, le contexte a gelé les tentatives d’agir sur la politique éducative, notamment celle de l’enseignement supérieur et le laisser-faire a largement tenu lieu de stratégie éducative nationale dans un contexte de finances publiques difficiles.

Face à cette situation, la Banque Mondiale a initié la production d’un diagnostic du système (le Rapport d’Etat du Système Educatif National, resen) en 2000 avec des perspectives de financement extérieur; mais le processus a été gelé par la crise socio-politique du 19 septembre 2002; il a repris depuis novembre 2007 pour être mis à jour et revisité avec un élargissement des thématiques et notamment avec un accent spécifique porté sur l’enseignement supérieur. Dans ce cadre, un atelier a notamment été organisé en février 2009 à Grand Bassam; celui-ci a validé le diagnostic du sous-secteur de l’Enseignement Supérieur et exploré, sur la base de ce diagnostic et d’un modèle de simulation spécifique, des scénarios pour le développement quantitatif et qualitatif de l’Enseignement Supérieur en Côte-d’Ivoire.
Cette note est organisée en trois parties : la première partie correspond à un diagnostic de la situation du sous-secteur de l’enseignement supérieur dans la période actuelle, la seconde propose quelques principes de référence pour nourrir la construction d’une politique de développement de l’enseignement supérieur, cette politique ayant pour ambition à la fois de corriger certaines inefficiences constatées et d’anticiper des progrès dans la période à venir (d’ici l’année 2020) tant en termes quantitatifs que qualitatifs; la troisième partie de cette note, présente plusieurs scénarios auxquels on a pu aboutir dans la perspective d’insérer l’enseignement supérieur dans la politique globale du secteur de l’éducation et de la formation.

3. Eléments de diagnostic de l’enseignement supérieur
Le diagnostic de l’enseignement supérieur de la Côte d’Ivoire montre des dysfonctionnements significatifs. De façon simplifiée, les quinze dernières années ont été caractérisées par i) une augmentation substantielle des effectifs scolarisés et ii) une contrainte budgétaire qui a limité de manière forte les ressources publiques mobilisées pour son fonctionnement; pourtant il convient de noter qu’en termes comparatifs l’enseignement supérieur n’est pas mal loti puisqu’il bénéficie dans la période actuelle d’environ 21 % des dépenses publiques du secteur alors que le chiffre moyen de cette statistique dans les pays de la région n’est que de l’ordre de 18 %. Par ailleurs, on doit aussi noter que l’enseignement supérieur n’a pas non plus été le parent pauvre de la famille éducative nationale dans la mesure où sa part dans les dépenses publiques du secteur est passée de 15 % en 1993 à 21 % en 2007 (sur la même période, la part de l’enseignement primaire perd 6 points).
* Mais les effectifs ont toutefois augmenté beaucoup plus rapidement que les ressources mobilisées. Ceux-ci ont en effet augmenté de 29 000 en 1990 à 157 000 en 2007 (une multiplication par un facteur 5,4), le nombre d’étudiants pour 100 000 habitants passant de 243 à 798 sur la même période. Ce dernier chiffre est significativement au dessus de la moyenne régionale de cette statistique (de l’ordre de 330 et que le chiffre pour des pays dont le PIB par habitant est comparable à celui de la Côte-d’Ivoire est inférieur à 400). Comme indiqué ci-dessus les ressources pour l’enseignement ont certes augmenté, mais à un rythme très inférieur à celui des effectifs scolarisés.
La conséquence a été une diminution très forte du volume des dépenses courantes par étudiant; le coût unitaire en valeur monétaire constante a ainsi été divisé par un facteur de l’ordre de 2,8 entre 1992 et 2007. Dans la période actuelle, la dépense publique moyenne par étudiant observée en Côte d’Ivoire représente environ 25 % plus bas que la moyenne régionale; mais si les formations en grandes écoles continuent d’être bien dotées, ce n’est pas le cas des formations universitaires pour lesquelles la dépense par étudiant est spécialement basse; dans les disciplines juridiques et littéraires, le coût par étudiant est même inférieur à celui de l’enseignement secondaire. Ces dépenses courantes faibles conduisent à la fois à des taux d’encadrement défavorables et à une grande insuffisance des moyens de fonctionnement. Ces difficultés sont en outre exacerbées par le fait que virtuellement aucun investissement n’a été fait depuis 20 ans et que les infrastructures finissent par devoir accueillir des nombres d’étudiants beaucoup plus grands que ceux pour lesquels elles avaient été construites, contribuant ainsi aux mauvaises conditions d’enseignement. Ces différents aspects ont favorisé une augmentation significative de l’offre privée qui assure, en 2007, 38 % des effectifs de l’enseignement supérieur dans le pays.
Une caractéristique complémentaire à souligner est la grande proportion des formations académiques au sein des effectifs scolarisés (92 %), sachant qu’au sein des formations universitaires, les disciplines littéraires, humaines, sociales, juridiques et économiques concentrent la majorité des étudiants (73% des effectifs scolarisés).

Au total, et de manière sans doute implicite ou comme résultant d’une politique éducative par défaut, les évolutions dans l’enseignement supérieur ivoiriens ont favorisé beaucoup la quantité au dépens de la qualité des services offerts. Tout s’est passé comme si on avait laissé les effectifs augmenter sans réel contrôle, alors que les ressources, qui ont pourtant augmenté, n’ont pas été suffisantes pour suivre les évolutions des besoins du fait des contraintes des finances publiques.

* Face à la croissance très forte des effectifs d’étudiants associée à une baisse de la qualité des services offerts au cours des quinze dernières années, le nombre des emplois auxquels devraient pouvoir prétendre les formés du supérieur n’a pas connu une évolution correspondante. Il y a eu une surproduction forte de formés du supérieur avec des nombres de formés très au-delà des capacités d’absorption du marché du travail. La conséquence est une augmentation des situations de chômage et de déqualification pour les formés de l’enseignement supérieur. Il est ainsi estimé que près de 40 % des sortants du supérieur seraient en situation de chômage, alors qu’une proportion à peu près égale doit accepter des petits emplois dans le secteur informel où leur revenu est modeste; on compte que seuls 20 % des formés obtiennent un emploi dans le secteur moderne et que pour seulement un tiers d’entre eux obtiennent un emploi de cadre. 
* Mais, pour compléter ce diagnostic rapide, il est essentiel de souligner le rôle joué par l’enseignement secondaire dans la situation actuelle de l’enseignement supérieur, sachant que les entrants dans l’enseignement supérieur sont d’abord des sortants de l’enseignement secondaire de second cycle (bacheliers). Ce rôle présente à la fois une dimension quantitative et une dimension qualitative :

. Sur le plan quantitatif, les nombres qui ont accès au supérieur sont d’abord ceux qui obtiennent le baccalauréat. Au cours des quinze dernières années, une augmentation des effectifs du primaire (plus ou moins en ligne avec l’accroissement de la population d’âge scolaire, et une amélioration des taux de transition dans le secondaire se sont répercutés jusqu’à la partie haute du système. Dans la situation passée, et actuelle, les effectifs de l’enseignement supérieur sont dans une très large mesure contingents de ce qui se passe dans les cycles d’études situés en amont. Contraint d’admettre des générations croissantes de bacheliers sans avoir reçu les moyens concomitants pour les accueillir de façon appropriée, est à la source du diagnostic établi précédemment.

. Sur le plan qualitatif, le fonctionnement du second cycle secondaire porte aussi une partie du diagnostic fait pour le supérieur. En effet, une université de standard international demanderait des niveaux de connaissances plus élevés de ceux qui y accèdent : i) une première dimension est globale avec des niveaux d’acquis des sortants du secondaire qui demandent à être améliorés, notamment en matière de maîtrise de la langue, de capacités rédactionnelles et  de culture générale; ii) une seconde dimension, plus spécifique est liée à l’insuffisance des filières scientifiques dans le second cycle secondaire; ceci est évidemment préjudiciable dans les disciplines scientifiques et médicales dans l’enseignement supérieur.

Toutes ces observations suggèrent que le point où est arrivé l’enseignement supérieur ivoirien (au sein de l’ensemble du secteur éducatif) une politique éducative nouvelle est essentielle; celle-ci concerne bien sur l’enseignement supérieur mais a une importante dimension sectorielle. Le statu quo n’est sans doute pas une option, et le prolongement des tendances ne peut pas être considéré  comme porteur de meilleur rendement pour l’avenir. 
4. Quelques balises pour penser l’évolution de l’enseignement supérieur d’ici 2020
4.1 La question du nombre des étudiants et l’inscription sectorielle de la stratégie de l’enseignement supérieur

L’année 2020 est prise comme perspective pour l’analyse de l’impact des différentes options envisagées pour le développement du sous-secteur de l’enseignement supérieur. La vision de l’enseignement supérieur et de la recherche scientifique est basée sur une planification qui concerne i) l’amélioration des services éducatifs dans l’enseignement supérieur et ii) des mesures jointes de régulation des flux et d’amélioration de la qualité dans l’enseignement secondaire. Ces dernières, qui constituent une condition nécessaire du succès de la stratégie de l’enseignement supérieur, ne sont pas identifiées comme telles dans cette note.
D’une manière  générale, deux optiques de référence peuvent servir à baliser les grands choix structurels qui doivent être faits :

* Selon une première optique, de nature humaniste, on considère qu’une éducation de qualité raisonnable doit être dispensée autant qu’il est possible au plus grand nombre de jeunes du pays et ce quels que soient les niveaux  d’études considérés; ce faisant, on est proche d’une conception de l’éducation comme un droit individuel; la valeur de l’école se manifestant surtout au moment où elle s’acquiert par sa contribution à la construction des individus.

* Selon une seconde optique, de nature économique et sociale, on considère l’éducation comme un investissement en capital humain pour les individus et la société; dans ce contexte, la valeur des acquis de l’école se manifeste lorsque les individus l’ont quittée et sont entrés dans la vie active, par l’adoption de pratiques et de comportements sociaux différents (citoyenneté, domaine de la population et de la santé, …) et par des compétences qui s’expriment dans l’emploi.

Mais alors que la valeur de l’éducation se définit par elle même dans le première optique, celle-ci est dans une large mesure contingente du contexte dans la seconde. En effet, une formation en biologie ne trouverait sa valeur principalement que si l’individu trouve un emploi raisonnablement en ligne avec sa formation. Si on a formé un nombre d’individus très en excédent par rapport à celui des emplois sur le marché du travail, la valeur effective de la formation sera faible i) pour ceux qui devront accepter un emploi non qualifié ou n’auront pas d’emploi du tout et ii) pour la société qui aura fait un investissement non rentable.

Si les deux optiques sont intéressantes, la seconde ne peut pas être totalement ignorée. On a vu qu’au cours des 15 dernières années, c’est implicitement la première logique qui a prévalu; comme on a vu aussi, dans le diagnostic ci-dessus, quelles difficultés en avaient résulté.
Des discussions sont évidemment possibles sur les mérites respectifs de ces deux conceptions ; toutefois, un consensus très large s’est dégagé pour aboutir à la position que s’il était important d’anticiper une augmentation des effectifs globaux, celle-ci ne devait pas être trop conséquente pour une triple raison : i) redresser l’équilibre entre la quantité et la qualité des services offerts avec une accent mis sur ce dernier aspect compte tenu de la dégradation des conditions d’enseignement constatées dans le diagnostic; ii) restaurer une meilleure crédibilité des formations supérieures en référence aux possibilités d’emploi des formés, et iii) rester dans un contexte de mobilisation budgétaire pour l’enseignement supérieur qui soit compatible avec l’équilibre d’ensemble du secteur et en assurant sa soutenabilité financière globale à moyen terme.

Les différents scénarios proposées dans les simulations présentées dans la troisième partie de cette note vont préciser les nombres d’étudiants globalement visés à l’horizon de l’année 2020, mais, dans la mesure où ces nombres seront inférieurs à ceux qui auraient résulté du maintien de la gestion implicite de flux dans l’enseignement secondaire, il importe que la politique éducative au niveau secondaire anticipe, via une diversification des cursus et des orientations vers la formation professionnelle, un nombre de bacheliers compatible avec les perspectives identifiées pour l’enseignement supérieur. Un aspect complémentaire est, qu’au delà du nombre de bacheliers, les dispositions appropriées soient prises pour i) améliorer en général le niveau académique de leur formation et ii) faire en sorte qu’une proportion significativement accrue de bacheliers reçoivent une formation scientifique de qualité.

4.2 Améliorer le fonctionnement des services d’enseignement supérieur et leur pertinence en référence aux demandes de l’économie

Les idées de base sont d’une part de modifier la structure des formations avec l’objectif d’améliorer la pertinence vis à vis des demandes de l’économie et d’autre part d’améliorer la qualité des services offerts dans les différentes disciplines et filières, notamment universitaires :

*1 Un premier principe est d’assurer un service public fort et rénové avec maintien des services des structures privées intégrées dans la vision globale du Gouvernement pour le sous-secteur dans son ensemble;

*2 Un second principe, est de modifier la structure des effectifs dans les différentes formations pour donner globalement davantage de poids aux filières professionnalisées (courtes et longues) et cela tant dans les disciplines à tonalité scientifiques que littéraires, économiques ou juridiques;

*3 Modifier la structure des effectifs dans les disciplines académiques en accordant notamment un poids accru aux disciplines scientifiques (ainsi qu’à la médecine) et un poids un peu moindre aux disciplines littéraires et de sciences humaines;

*4 Augmenter le niveau du volume moyen des  ressources par étudiant dans les différentes disciplines et filières (par référence à la situation actuelle, et notamment dans les formations universitaires qui connaissent aujourd’hui les situations les plus difficiles), de sorte à assurer des services de la qualité souhaitable;
*5 Mobiliser les technologies de l’information et les formules de formation à distance tant pour améliorer le fonctionnement des structures présentielles (notamment pour assurer des formations en plusieurs lieux du territoire) que pour développer des formations certifiantes à distance;

*6 L’amélioration de la qualité de l’enseignement supérieur suppose que le système puisse i) renouveler ses enseignants et intégrer progressivement le nombre nécessaire des nouveaux enseignants ayant les qualifications académiques souhaitables, et ii) développer des activités de recherche sur une base contractuelle pour assurer une fonction essentielle de l’université tant pour ses enseignants et ses étudiants que le contexte économique et social dans lequel l’université est inscrite;
*7 Le système d’aide aux étudiants constitue un élément important de la stratégie du sous-secteur; ceci demande à être maintenu mais avec deux qualifications : i) il importe que rappeler que ce qu’on offre aux étudiants, ce sont d’abord des services pédagogiques de qualité si bien que le financement des aspects sociaux doit rester dans des proportions raisonnables et éviter de nuire au financement du cœur pédagogique du système; ii) pour certains étudiants de milieux défavorisés ou bien pour certains étudiants étant dans des conditions difficiles pour leurs études, ou bien pour favoriser l’excellence dans le système, un niveau d’aides aux étudiants est nécessaire, sachant qu’un ciblage sera envisagé pour assurer l’efficience dans l’usage de ces ressources;
*8 Les aspects structurels concernant le fonctionnement du système sont certes essentiels; mais la mise à niveau des infrastructures constitue aussi des aspects qu’il sera  important à considérer car les conditions logistiques d’accueil des étudiants sont actuellement significativement en dessous des minima raisonnables;
*9 Enfin, il importera de penser les modalités de gouvernance du système/des établissements, tant pour assurer leur bon fonctionnement que pour faire en sorte que les résultats obtenus (en termes académiques et d’emplois) soient au cœur de la structure de pilotage.
5. Des scénarios chiffrés pour cadrer les possibilités de développement d’ici 2020
Pour mettre en œuvre ces principes, il convient de leur donner des contreparties chiffrées, sachant qu’il existe à priori plusieurs façons de les décliner, définissant ainsi plusieurs options potentielles pour le développement du sous secteur d’enseignement supérieur à l’horizon de l’année 2020. Les étapes suivies ont été  dans un premier temps de travailler sur les effectifs et leur répartition entre filières et disciplines d’études, puis dans un second temps d’aborder la question du niveau pertinent des ressources par étudiant dans chacune d’entre elles pour assurer une bonne qualité des services. Sur la base de ces deux éléments, on dérive aisément des mesures de besoins budgétaires associés à chacun des scénarios quantité-qualité préalablement définis. L’idée est alors de réduire l’éventail  des choix possibles pour faciliter l’identification de ce qui est possible / souhaitable. Dans cette perspective un modèle de simulation financière a été  construit pour instruire les décisions politiques à prendre.

5.1 Un premier scénario pour initier le processus d’analyse

Ce premier scénario initial se situe d’une certaine façon dans la continuité des tendances du passé; il laisse une grande liberté pour l’évolution des effectifs globaux du sous-secteur dans la mesure où les effectifs envisagés pour l’année 2020 seraient alors de 329 000 étudiants (1 150 étudiants pour 100 000 habitants à la date cible du programme). C’est le genre de situation qui se produirait si on laissait une grande liberté aux forces internes au système avec i) un taux d’achèvement du primaire anticipé à 81 % en 2020 et ii) des paramètres de transition dans le secondaire comparables à ceux constatés en 2007.
Les caractéristiques principales du sous-système de l’enseignement supérieur, tant pour l’année de base (2007) que pour l’année cible du programme (2020) dans ce scénario 1, sont présentées sont le tableau 1, ci-après. La partie gauche du tableau présente les chiffres et indicateurs pour l’année 2007, alors que la partie droite présente les mêmes paramètres dans leurs valeurs anticipées pour l’année 2020 dans ce scénario initial.
* Outre l’augmentation globale des effectifs du supérieur, le scénario 1 anticipe i) une diminution de la proportion des étudiants dans le secteur privé (cette proportion passant de 38,1 % à 30,9 % des effectifs totaux, mais ces effectifs passeraient tout de même de 59 000 étudiants en 2007 à 100 000 étudiants en 2020; ii) un développent de l’enseignement à distance qui pourrait compter 4 000 étudiants en 2020, iii) une augmentation des effectifs en proportion de leurs nombres initiaux dans les autres filières et disciplines dans la perspective d’atteindre le niveau global des effectifs envisagés dans ce scénario

Tableau 1 : Vision de l’enseignement supérieur à l’horizon 2020 – Scénario 1
	 

 
	2007
	2020

	
	Nbre Etudiants
	%
	Dép./étudiant
	Dép. Courantes MESRS
	Nbre Etudiants
	%
	Dép./étudiant
	Dép. Courantes MESRS

	Nombre d'étudiants pour 100 000 habitants
	775
	 
	 
	 
	1 152
	 
	 
	 

	Total
	156 329
	
	
	82 765
	328 586
	
	
	252 726

	Total public présentiel
	80 601
	
	0,99
	37 742
	190 500
	
	0,95
	113 665

	Universités publiques présentielles
	74 481
	47,6 %
	0,77
	26 921
	177 897
	54,1 %
	0,76
	84 476

	Droit & Economie
	20 878
	
	0,39
	3 827
	50 000
	
	0,39
	12 222

	Lettres & Sciences Humaines
	33 374
	
	0,42
	6 583
	79 897
	
	0,42
	21 019

	Sciences
	14 469
	
	1,04
	7 111
	35 000
	
	1,04
	22 939

	Santé
	5 760
	
	3,47
	9 401
	13 000
	
	3,47
	28 296

	Ecoles 
	6 120
	3,9 %
	3,76
	10 821
	12 603
	3,8 %
	3,69
	29 189

	Formations cycle court
	1 399
	
	4,14
	2 725
	2 941
	
	4,14
	7 638

	Formations industrielles
	855
	
	4,53
	1 822
	1 797
	
	4,53
	5 107

	Formations tertiaires
	544
	
	3,53
	903
	1 143
	
	3,53
	2 530

	Formations cycle long
	1 196
	
	6,19
	3 484
	2 253
	
	6,09
	8 620

	Formations industrielles
	790
	
	7,01
	2 608
	1 400
	
	7,01
	6 165

	Formations tertiaires
	406
	
	4,58
	876
	853
	
	4,58
	2 455

	Formation pédagogique
	2 685
	
	2,11
	2 665
	5 644
	
	2,11
	7 471

	Préparatoires
	840
	
	4,93
	1 948
	1 766
	
	4,93
	5 461

	Enseignement à distance
	0
	 
	-
	  0
	 4 000
	1,2 %
	-
	341

	CU en % présentiel académique
	
	
	
	
	 
	25 %
	
	 

	Enseignement Privé
	59 499
	38,1 %
	
	 12 000
	100 448
	30,6 %
	
	22 010

	Universités
	4 332
	
	
	  600
	10 000
	
	
	2 000

	Ecoles
	52 575
	
	
	
	85 000
	
	
	 

	% Etudiants Affectés
	33 648
	64 %
	0,72
	11 400
	42 500
	50 %
	0,75
	20 010

	INPHB 
	2 592
	
	
	  0
	5 448
	
	
	0

	Etudiants à l'étranger
	606
	0,4 %
	13,09
	 3 735
	  800
	0,2 %
	1 200
	6 027

	Etablissements hors MESRS
	15 623
	10,0 %
	0
	  0
	32 838
	10,0 %
	0
	0

	Appui formation des enseignants
	 
	 
	 
	0
	 
	 
	 
	2 273

	% dépenses pédagogiques
	 
	0,0 %
	
	 
	
	2 %
	
	 

	Appui à la recherche universitaire
	 
	
	
	0
	
	
	
	3 410

	% dépenses pédagogiques
	 
	0,0 %
	 
	 
	 
	3 %
	 
	 

	Dépenses sociales
	 
	 
	 
	16 015
	 
	 
	 
	73 599

	Bourses
	14 463
	
	0,98
	6 659
	49 288
	
	1,20
	37 130

	% Boursiers
	
	9,3 %
	
	 
	
	15 %
	
	 

	Aides
	3 970
	
	0,43
	797
	19 715
	
	0,60
	7 426

	% Etudiants aidés
	
	2,5 %
	
	 
	
	6 %
	
	 

	Pécules Stagiaires
	1 343
	
	0,65
	408
	2 822
	
	0,80
	1 417

	Services étudiants
	
	
	
	 
	
	
	
	 

	Transport
	132 580
	
	0,03
	2 121
	278 669
	
	0,04
	6 998

	Autres (CROU)
	 
	 
	0,08
	6 030
	 
	 
	0,10
	20 628

	Dépenses d'administration
	 
	 
	 
	9 623
	 
	 
	 
	24 521

	Régulières
	
	
	0,20
	7572
	 
	
	0,20
	24 521

	Transitoires
	
	
	
	2051
	 
	 
	 
	0

	Dépenses Centres de recherche
	 
	 
	 
	3 649
	 
	5 %
	 
	6 881


* Concernant le niveau des dépenses courantes pédagogiques par étudiant, l’idée émise plus avant, est qu’il serait indispensable de les augmenter de façon substantielles, notamment dans les disciplines universitaires; cette perspective n’est pas suivie dans ce scénario initial qui, sans poursuivre les tendances baissières du passé, table sur un simple maintien des niveaux constatés au cours de l’année 2007.
* Le scénario 1 introduit i) une dimension d’appui à la formation des enseignants (des nouveaux enseignants et éventuellement des enseignants en cours de carrière); cet appui a été estimé représenter 3 % de la dépense pédagogique globale en 2020 (4 772 millions de Fcfa, en monnaies constantes de  2007 en 2020) et ii) un appui au développement de la recherche universitaire qui, dans le situation actuelle, est très faible; il est envisagé d’attribuer 4 % de la dépense pédagogique globale en 2020 (leur montant serait alors de l’ordre de 6 363 millions de Fcfa en 2020).

* Enfin, ce scénario initial envisage une certaine amélioration de la politique des aides aux étudiants, d’une part en augmenter le niveau reçu par les récipiendaires et en augmentant modérément la proportion des étudiants bénéficiaires (des bourses et des aides.

Au total, il est estimé que les dépenses courantes sur l’ensemble de ce programme se monteraient à environ 253 milliards de Fcfa (de l’année 2007) en 2020 (contre 82,7 millions en 2007). En référence au PIB du pays, cela signifierait que les dépenses courantes du sous-système d’enseignement supérieur représenteraient en 2020 environ 1,7 % du PIB, contre un chiffre de 0,87 % en 2007 un doublement);  en référence des dépense courantes du secteur, l’enseignement supérieur absorberait alors plus de 28 % du total (contre 20,9 % en 2007 avec un chiffre de référence régionale de 18 %). 

Ce premier scénario est donc à la fois coûteux
 et peu pertinent, tant part parce qu’il est insuffisant au plan de la qualité des services offerts que parce qu’il exacerbe les difficultés d’emploi des formés du fait du nombre excessif de formés par rapport aux capacités efficaces d’absorption par le marché du travail. D’autres scénarios doivent donc être évalués.
5.2 Estimation d’autres scénarios pour le développement de l’enseignement supérieur

De façon simple et incontournable, on ne peut agir que i) sur la quantité (le nombre des étudiants), ii) sur la distribution des effectifs dans les différentes filières et types de formation  et / ou  iii) sur la quantité des services offerts, c’est à dire pour ce qui concerne la dimension financière, le niveau des dépenses par étudiant dans chacune d’entre elles.

La démarche suivie a consisté, dans un premier temps à réduire la croissance des effectifs contrairement au scénario 1 avec une redistribution des effectifs entre les disciplines au sein des formations et à examiner quelles pourraient être  les marges de manœuvre possibles sur la qualité des services (notamment le niveau des coûts unitaires) et d’estimer leur impact sur le niveau des dépenses budgétaires globale pour le sous secteur à l’horizon de l’année 2020. Dans cette perspective générale, cinq scénarios ont été estimés en faisant varier les paramètres structurels qui caractérisent l’organisation de l’enseignement supérieur ; ceci permet de proposer plusieurs options qui correspondent aussi à une mobilisation différenciée de ressources courantes; comme précédemment les options sont évaluées dans la vision qu’elles proposent pour l’année 2020. Le tableau 2, ci-après présente une synthèse qui facilite la comparaison des différents scénarios estimés.

* Le  scénario 2 table sur un premier niveau de contrôle des effectifs universitaires puisqu’on envisage un maintien de la valeur de la statistique du nombre d’étudiants pour 100 000 habitants à son niveau constaté en 2007 (775); dans ces conditions, le nombre des étudiants serait de 219 000 en 2020 (contre 156 000 en 2007). En termes de distribution, le scénario 2 maintient la part relative des effectifs scolarisés dans les structures privées mais en réduisant de 65 à 50 % la proportion des étudiants qui y sont affectés par l’Etat. Il introduit aussi une modification significative de la répartition des étudiants dans les universités en anticipant un quasi doublement des effectifs dans les formations scientifiques et technologiques contre une augmentation nominale de ceux des formations littéraires et une augmentation modérée des effectifs dans les disciplines juridiques et économiques. Par rapport au scénario 1, le se scénario 2 introduit aussi une forte augmentation des dépenses courantes par étudiant dans toutes les formations universitaires (en moyenne plus d’un doublement), et maintient à leur niveau relativement élevé celles des formations technologiques. Le scénario 2 conserve aussi les dispositions prises dans le scénario 1 pour la formation des enseignants et pour la stimulation de la recherche ainsi que dans la dimension sociale (mais s’appliquant évidemment à des nombres moindres).
L’ensemble de ces ajustements faits par rapport au scénario 1 (des économies au plan quantitatif et des dépenses additionnelles au plan qualitatifs) sont des illustrations claires de la direction identifiée comme souhaitable pour la politique de l’enseignement supérieur au cours des 10 prochaines années.  Ils conduisent à une estimation des dépenses publiques courantes pour l’enseignement supérieur de 211 milliards de Fcfa en 2020 (contre une estimation de 253 milliards de Fcfa dans le scénario précédent). Cette diminution, certes très significative, conduirait à réduire la part de l’enseignement supérieur dans l’ensemble des dépenses courantes du secteur à l’horizon du programme, de  28 % dans le scénario 1 à environ 23 % dans ce scénario.
* Compte tenu de ce qui a été dit plus haut, il est possible (probable) qu’il soit nécessaire d’envisager des scénarios qui conduiraient à une réduction supplémentaire des dépenses publiques courantes au cours de l’année cible 2020. Le scénario 3 considère les ajustements faits sur les coûts unitaires lors du scénario 2; il conserve aussi la distribution préalablement retenue pour la distribution des effectifs entre les différentes formations et joue seulement sur le nombre total  des étudiants qui seraient scolarisés à l’horizon 2020. L’ajustement envisagé sur ce plan correspond à une réduction de 775 à 650 du nombre des étudiants pour 100 000 habitants à l’horizon du programme). En termes de nombre, cela donnerait un chiffre de 184 000 étudiants (contre  219 000 dans le scénario 2). Le scénario 3 conserve aussi les dispositions favorables prises dans la dimension qualitative dans le cadre du scénario 2. Les dépenses publiques courantes en 2020 se monteraient alors à environ 175 milliards de Fcfa (en référence aux 211 milliards de Fcfa  du scénario 2), chiffre qui conduirait à ce que le sous secteur représente alors un peu plus de 19 % des ressources publiques courantes du secteur de l’éducation et de la formation à cette date.

Tableau 2 : Vision de l’enseignement supérieur à l’horizon 2020- scénarios 2 à 5
	 
	2007
	Scénario 2 - 2020
	Scénario 3 – 2020
	Scénario 4 - 2020
	Scénario 5 - 2020

	
	Nbre Etudiants
	Dép / étudiant
	Dép. Courantes MESRS
	Nbre Etudiants
	Dép / étudiant
	Dép. Courantes MESRS
	Nbre Etudiants
	Dép. / étudiant
	Dép. Courantes MESRS
	Nbre Etudiants
	Dép. / étudiant
	Dép. Courantes MESRS
	Nbre Etudiants
	Dép./ étudiant
	Dép. Courantes MESRS

	Etudiants/100 000 hab.
	775
	 
	 
	775 
	 
	 
	650
	 
	 
	630 
	 
	 
	630
	 
	 

	Total
	156 329 
	 
	59 501
	218 903
	 
	210 916
	183 596 
	 
	174 973
	177 947 
	 
	158 118
	177 947
	 
	130 216

	Total public présentiel
	80 601
	0,68
	32 335
	106 097 
	1,55
	104 497
	79 904
	1,64
	82 887
	75 913 
	1,49
	71 913
	75 913
	1,34
	64 372

	Univ. publiques présentielles
	74 481
	0,49
	21 514
	97 002
	1,34
	82 097
	71 921
	1,38
	62 721
	68 108
	1,22
	52 665
	68 108
	1,10
	47 460

	Droit & Economie
	20 878
	0,31
	3 058
	25 000
	0,70
	11 094
	18 000
	0,70
	7 988
	17 000
	0,60
	6 466
	17 000
	0,50
	5 389

	Lettres & Sc. Humaines
	33 374
	0,34
	5 261
	34 002 
	0,80
	17 244
	23 921
	0,80
	12 132
	24 108
	0,70
	10 698
	24 108
	0,60
	9 170

	Sciences
	14 469
	0,84
	5 682
	28 000 
	1,60
	28 401
	22 000
	1,60
	22 315
	20 000
	1,40
	17 750
	20 000
	1,30
	16 483

	Santé
	5 760
	2,78
	7 512
	10 000 
	4,00
	25 358
	8 000
	4,00
	20 286
	7 000
	4,00
	17 750
	7 000
	3,70
	16 419

	Ecoles 
	6 120
	3,01
	10 821
	9 095
	3,89
	22 401
	7 983
	3,98
	20 166
	7 805
	3,89
	19 248
	7 805
	3,42
	16 912

	Formations cycle court
	1 399
	3,31
	2 717
	1 959
	4,14
	5 138
	1 643 
	4,14
	4 309
	1 592 
	4,11
	4 150
	1 592
	3,61
	3 646

	Industrielles
	855 
	4,53
	1 817
	1 197
	4,53
	3 436
	1 004 
	4,53
	2 882
	973
	4,50
	2 776
	973
	4,00
	2 468

	Tertiaires
	544 
	3,53
	900
	762 
	3,53
	1 702
	639
	3,53
	1 428
	619
	3,50
	1 374
	619
	3,00
	1 178

	Formations cycle long
	1 196 
	4,96
	3 482
	2 200
	6,13
	8 549
	2 200
	6,13
	8 549
	2 200
	6,00
	8 495
	2 200
	6,00
	7 354

	Industrielles
	790 
	7,01
	2 608
	1 400 
	7,01
	6 225
	1 400
	7,01
	6 225
	1 400 
	7,00
	6 213
	1 400
	6,00
	5 325

	Tertiaires
	406 
	4,58
	874
	800 
	4,58
	2 324
	800
	4,58
	2 324
	800 
	4,50
	2 282
	800
	4,00
	2 029

	Formation pédagogique
	2 685 
	1,69
	2 665
	3 760 
	2,11
	5 039
	3 153 
	2,11
	4 227
	3 056 
	2,00
	3 875
	3 056
	1,80
	3 488

	Préparatoires
	840 
	4,93
	2 431
	1 176 
	4,93
	3 674
	987
	4,93
	3 081
	956 
	4,50
	2 728
	956
	4,00
	2 425

	Enseignement à distance
	0 
	-
	  0
	 4 000
	-
	652
	 4 000
	-
	664
	 8 000
	-
	1143
	 8 000
	-
	1016

	CU en % présentiel LDS
	  
	 
	 
	25 %
	 
	 
	25 %
	 
	 
	25%
	 
	 
	25 %
	 
	 

	Privé
	59 499
	 
	  0
	86 129
	 
	19 830
	80 544
	 
	18 641
	75 450
	 
	17 452
	75 450
	 
	16 422

	Universités
	4 332 
	 
	  600
	7 500
	 
	2 000
	7 500
	 
	2 000
	7 500
	 
	2 000
	7 500
	 
	2 000

	Ecoles
	52 575 
	 
	 
	75 000
	 
	 
	70 000
	 
	 
	65 000
	 
	 
	65 000
	 
	 

	% Etudiants Affectés
	64 %
	0,58
	11 400
	50 %
	0,75
	17 830
	50 %
	0,75
	16 641
	50%
	0,75
	15 452
	50 %
	0,70
	14 422

	INPHB 
	2 592
	 
	  0
	3 629 
	 
	0
	3 044 
	 
	0
	2 950 
	 
	0
	2 950 
	 
	0

	Etudiants à l'étranger
	606
	0,00
	  0
	  800
	12,00
	6 086
	  800
	12,00
	6 086
	  800
	12,00
	6 086
	  800
	12,00
	6 086

	Etablissements hors MESRS
	15 623
	0
	  0
	21 876
	0
	0
	18 348
	0
	0
	17 783
	0
	0
	17 783
	0
	0

	Appui formation enseignants
	  
	 
	0
	  
	 
	3 135
	 

 
	 
	2 487
	 
	 
	1 461
	 
	 
	1 287

	% dépenses pédagogiques
	0 %
	 
	 
	3 %
	 
	 
	3 %
	 
	 
	2 %
	 
	 
	2 %
	 
	 

	Appui à la recherche
	  
	 
	0
	 
	 
	4 180
	 
	 
	3 315
	  
	 
	2 192
	 
	 
	1 931

	% dépenses pédagogiques
	0 %
	 
	 
	4 %
	 
	 
	 4 %
	 
	 
	3 %
	 
	 
	3 %
	 
	 

	Dépenses sociales
	 
	 
	13 894
	  
	 
	51 595
	  
	 
	43 273
	  
	 
	40 249
	 
	 
	22 823

	Bourses
	14 463 
	0,78
	6 659
	32 835 
	1,30
	27 061
	27 539
	1,30
	22 696
	26 692
	1,20
	20 306
	16 015
	1,00
	10 153

	% Boursiers
	 9% 
	 
	 
	15 %
	 
	 
	15 %
	 
	 
	15 %
	 
	 
	9 %
	 
	 

	Aides
	3 970 
	0,34
	797
	13 134 
	0,60
	4 996
	11 016 
	0,60
	4 190
	10 677
	0,60
	4 061
	7 118
	0,50
	2 256

	% Etudiants aidés
	 2,5 %
	 
	 
	6%
	 
	 
	 6 %
	 
	 
	6%
	 
	 
	 
	 
	 

	Pécules Stagiaires
	1 343
	0,52
	408
	1 880 
	0,80
	953
	1 577 
	0,80
	800
	1 528 
	0,80
	775
	1 528
	0,80
	775

	Services étudiants
	 
	 
	 
	  
	 
	 
	  
	 
	 
	  
	 
	 
	 
	 
	 

	Transport
	 
	0,03
	0
	
	0,04
	4 708
	 
	0,04
	3 948
	150 914 
	0,04
	3 827
	150 914
	0,03
	2 870

	Autres (CROU)
	 
	0,07
	6 030
	 
	0,10
	13 877
	  
	0,10
	11 639
	  
	0,10
	11 281
	 
	0,06
	6 769

	Dépenses d'administration
	
	 
	9 623
	 
	 
	14 061
	 
	 
	10 740
	  
	 
	10 741
	 
	 
	10 204

	Régulières
	  
	0,16
	7 572
	  
	0,20
	14 061
	  
	0,20
	10 740
	  
	0,20
	10 741
	 
	0,19
	10 204

	Transitoires
	 
	 
	2051
	 
	 
	0
	 
	 
	0
	  
	 
	0
	 
	 
	0

	Dépenses centres recherche
	 
	 
	3 649
	5 %
	 
	6 881
	 5 %
	 
	6 881
	5%
	 
	6 881
	4 %
	 
	6 076


Pour tenir compte de la possibilité que les arbitrages sectoriels impliquent que les dépenses soient davantage contenues, deux scénarios complémentaires ont été estimés. Ils anticipent chacun une nouvelle diminution des effectifs globaux scolarisés dans le supérieur; il serait sans doute dans l’absolu souhaitable, pour anticiper un taux de chômage de formés qui ne dépasse pas le seuil des 20 %), que celle-ci permette d’aboutir à un chiffre de l’ordre de 500 pour le nombre des étudiants pour 100 000 habitants; mais ceci conduirait à un nombre d’étudiants d’environ 140 000 étudiants en 2020, soit un chiffre inférieur à celui constaté au cours de l’année 2007. Il a été estimé qu’une diminution des effectifs n’était pas socialement acceptable, et qu’il était préférable de s’en tenir à une augmentation des effectifs, même si celle-ci était limitée.
Compte tenu de ces considérations importantes, les scénarios 4 et 5 tablent sur des effectifs de 178 000 étudiants en 2020, représentant alors une augmentation de 22 000 par rapport au chiffre constaté en 2007 et un niveau de 630 étudiants pour 100 000 habitants dans le pays. Les deux scénarios, 4 et 5, réalisent par ailleurs cet objectif quantitatif par une diminution limité dans toutes les formules (un peu plus importante dans les formations universitaires) et par une augmentation des effectifs pris en compte dans la formule d’enseignement à distance (moins coûteuse, mais qui peut être de qualité convenable si celle-ci est organisée de façon pertinente) que la formule présentielle (alors que les effectifs dans cette formule ne représentaient que 2,2 % des effectifs dans les scénarios précédents,ils représenteraient 4,5 % dans les deux scénarios 4 et 5, une proportion qui reste limitée).
Le scénario 4 et 5 envisagent aussi une certaine réduction du niveau des dépenses courantes par étudiants; ils conservent enfin les options d’un appui à la formation des enseignants et d’un appui à la recherche universitaire, mais avec des enveloppes un peu plus limitées que dans les scénarios précédents. 
* Dans le scénario 4, la réduction du niveau des dépenses courantes par étudiant est modeste par rapport aux choix faits dans les scénarios précédents. Le volume des dépenses publiques courantes pour l’enseignement supérieur s’établit alors à environ 158 milliards Fcfa en 2020, représentant alors 17 % des ressources publiques globales pour l’ensemble du secteur. Le scénario 5 est proche du scénario 4, mais accentue la réduction du niveau des dépenses courantes par étudiant; on se situe alors à un niveau en dessous duquel il ne serait sans doute pas raisonnable de descendre pour construire un système d’enseignement supérieur de qualité internationale. Le volume des dépenses publiques courantes pour l’enseignement supérieur s’établirait alors à environ 130 milliards Fcfa en 2020, représentant alors 14 % des ressources publiques globales pour l’ensemble du secteur.
6. Le scénario retenu et les perspectives
Les arbitrages effectués au niveau sectoriel ont abouti à identifier le scénario 4 comme celui qui assurer les équilibres les plus raisonnables entre les différentes composantes du secteur global d’éducation et de formation du pays tout en assurant des objectifs ambitieux et réalistes pour le sous-secteur de l’enseignement supérieur. La mise en application de cette vision pour le supérieur est bien sur contingente d’une part i) au niveau global de l’acceptation générale et politique du programme et de la mobilisation des ressources (nationales et extérieures) qui lui sont associées et d’autre part ii) des mesures à prendre (tant dans la dimension quantitative que qualitative) au niveau de l’enseignement secondaire général et technique, mais celles-ci sont bien sur considérées dans le programme sectoriel.
Toutefois, le programme cadre pour le supérieur, identifié dans les arbitrages sectoriels et défini ci-dessus, n’est qu’une étape des travaux qui doivent être réalisés pour que ce programme devienne une réalité concrète : 

i) Un premier aspect est de l’ordre de communication sociale, tant au sein de la communauté éducative de l’enseignement supérieur (Cabinet du Ministre, Présidents d’Universités, enseignants et étudiants, pourvoyeurs privés de services éducatifs au niveau du supérieur) que de façon plus large auprès des partenaires sociaux et de la société civile; un travail spécifique devra être fait auprès des partenaires techniques et financiers, qui au-delà de leur intérêt général pour le secteur sont aussi concernés par des appuis spécifiques pour l’enseignement supérieur dans ses différents aspects (dont celui des infrastructures).

ii) Un second aspect concerne l’élaboration (sur la base des paramètres structurels majeurs de la politique d’enseignement supérieur ici définis) des propositions pertinentes pour élaborer (puis mettre en œuvre) un plan d’actions triennal doté d’un cadre de dépenses à moyen terme; il conviendra en outre de définir les modalités institutionnelles nouvelles pour structurer d’une part i) la gouvernance globale du sous-système de l’enseignement supérieur (y compris les relations avec les pourvoyeurs privés), et d’autre part, le fonctionnement et le pilotage des différents établissements qui le composent.
�. Notamment dans une situation où les demandes budgétaires des autres segments du système (petite enfance, alphabétisation, enseignement primaire, enseignements secondaires généraux, techniques et professionnels), sont aussi substantielles et où la concurrence sera vive et les arbitrages difficiles. 
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